


 
 
 
Art 1 – Le STADE MONTOIS CYCLISME   organise le 1 octobre 2016, le 1er trophée CESCUTTI, contre 
la montre par équipe de deux coureurs sur un parcours de 28km pour les juniors, seniors et de 10 km pour les 
minimes et cadets. 
 

Art 2 –  PARTICIPATION  
Les participants peuvent être des licenciés FFC, ainsi que des participants occasionnels. Ces participants 
occasionnels pouvant être des non licenciés qui présenteront donc un certificat médical de non contre-
indication à la pratique du cyclisme de compétition , ou des licenciés d'autres fédérations affinitaires. 
Dans ce cas, la licence de leur fédération affinitaire (Ufolep, FSGT, FFTri, handisports) leur servira de 
certificat médical. 

Les catégories pour le classement des équipes sont les suivantes : 

�  Equipes FFC Elites et 1ere catégories (cartes cadeau Intersport 356/10 équipe) ; 

�  Equipes FFC 2ème et 3ème catégories (cartes cadeau Intersport 246/8) ; 

�  Equipes FFC PC – PC Open (cartes cadeau Intersport 122/5); 

�  Equipes FFC Juniors (nés en1998 et 1999) (cartes cadeau Intersport 122/5) ; 

�  Equipes FFC Dames (cartes cadeau Intersport 90/4) ; 

�  Equipes FFC Cadets (vélo traditionnel, développement maxi 7,62 m soit 50×14) né en 2001/2000 
(cartes cadeau Intersport 112/5) ; 

�  Equipes FFC Minimes (vélo traditionnel, développement maxi 7,01 m, soit 46×14) né en 
2003/2002 (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes Triathlètes (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes Handisports (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes Licenciés FFC + autres Fédérations ou NL (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes Mixtes (hommes et femmes licenciés ou non) (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes juniors licenciés autres fédérations et/ou non licenciés (nés en1998 et 1999) (cartes 92/4) ; 

�  Equipes Seniors licenciés autres fédérations et/ou non licenciés (nés entre1997 et 1973) (cartes 92/4) ; 

�  Equipes Masters (non licenciés nés en 1972 et avant) (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

�  Equipes challenge entreprises (cartes cadeau Intersport 92/4) ; 

NB : Cartes cadeau valable dans tous les magasins Intersport 

Art 2 –  ENGAGEMENTS  
L’engagement peut se faire en renvoyant le bulletin papier ci-joint par courrier, ou par internet lien à 
l’adresse suivante : https://www.e-cotiz.com/app/site/?c=2233 

Le cout de l’engagement est de 22€ par équipe FFC, 16€ par équipe minimes et cadets FFC et de 30€ 
pour toutes les autres équipes. 

Les engagements seront clos le 26 septembre (cachet de la poste faisant foi). Il n’y aura pas 
d’engagements sur place. 

 
 

ART 4 – DETAIL D 'ORGANISATION ET PARCOURS 
�  La remise des dossards se fera à la salle du temps libre à partir de 13h00. 

�  le départ aura lieu sur le parking du pôle culturel. 1er départ à 14h00. 

�  Ordre et heures des départs seront communiqués le 28 septembre au plus tard et visible sur le site du 
stade montois (http://www.stade-montois.org). 

�  L’équipe doit se présenter 5’ avant son heure de départ sur la zone de départ. 10’ pour la voiture sur la 
zone d’attente véhicule. 

�  Les 2 coureurs d’une même équipe doivent franchir la ligne d’arrivée ensemble. La roue avant du 
2ème coureur de l’équipe qui passe la ligne d’arrivée arrête le chronomètre et donne le temps de 
l’équipe. 

 

REGLEMENT TROPHEE CESCUTTI 



 
Détails du parcours du trophée Cescutti : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Détails du parcours du trophée Cescutti Minimes et cadets : 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

Art 5 – L ES PRIX 
�   Lots en nature aux premières équipes de chaque catégorie définie à 

l’article 2. 

�   Un sandwich et une boisson seront offert à l’arrivée pour chaque 
participants. 

 

Art 6 –  SECURITE  
�  Le port du casque est obligatoire y compris à l’échauffement. 

�  Tous les coureurs, devront respecter les règles de circulation 
autorisées par l’arrêté préfectoral. 

�  La voiture suiveuse est obligatoire pour toutes les équipes. Pour des raisons de sécurité, les équipes 
sans voitures seront refusées au départ. 

�  La voiture suiveuse doit rouler à 20m minimum de son équipe, phares et feux de détresse allumés. 

�  Toute équipe doublée par une autre équipe doit laisser un espace de 25/30m par rapport à l’équipe 
qui la précède. 

�  Le véhicule d’une équipe qui va être rejoint doit, dès que la distance est inférieure à 100m, se placer 
derrière le véhicule de l’autre équipe. 

�  Le véhicule suivant l’équipe qui en rejoint une autre n’est autorisé à s’intercaler que si les équipes 
sont séparées d’au moins 50m. Si cet écart est réduit par la suite, le véhicule se replacera derrière la 
deuxième équipe. 

�  Toute équipe roulant à gauche de l’axe médian de la chaussée sera mise hors course. 

�  L’équipe sera mise hors course si elle roule à côté ou derrière sa voiture. 
 

Art 7 – Assurances : 
Individuelle Accidents : Le caractère compétitif de cette manifestation implique une notion de risque, il 
est donc OBLIGATOIRE d’être couvert par une garantie « individuelle accident ». Chaque participant fait 
son affaire de cette souscription. 
Responsabilité civile : L'organisateur a souscrit une assurance couvrant les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile, celles de ses préposés et de tous les participants. En ce qui concerne la 
responsabilité civile des participants, l'intervention de cette assurance pour ces derniers est limitée aux 
accidents qu'ils pourraient causer à l'occasion du déroulement de la manifestation sportive (de la ligne de 
départ jusqu'à la ligne d'arrivée). Par ailleurs, cette garantie interviendra en complément ou à défaut 
d’autres assurances dont ils pourraient bénéficier par ailleurs. 

 

Art 8 – D EPANNAGE  
Chaque équipe peut déposer dans sa voiture suiveuse des vélos ou des roues de rechange.  
Le dépannage pourra être fait uniquement par le véhicule suiveur, impérativement à droite de la route. 

 
Art 9 – D ROIT A L’ IMAGE 

Les participants et encadrements acceptent que leur image soit utilisée dans diverses communications de 
l’épreuve sans contrepartie. Ces documents pourront être exploités sans limite dans le temps par 
l’organisation 
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Catégories : 
�  Equipe FFC Elites et 1ere catégories   �  Equipe FFC 2ème et 3ème catégories  

�  Equipe FFC PC – PC Open      �  Equipe FFC Juniors (nés en1998 et 1999) 

�  Equipe FFC Dames      �  Equipe FFC Cadets né en 2001/2000 

�  Equipe FFC Minimes né en 2003/2002    �  Equipe Triathlètes 

�  Equipe Handisports      �  Equipe Licenciés FFC + autres Fédérations ou NL 

�  Equipe Mixtes (hommes et femmes licenciés ou non) �  Equipe Masters (non licenciés nés en 1972 et avant) 

�  Equipe juniors licenciés autres fédérations et/ou non licenciés (nés en1998 et 1999) 

�  Equipe Seniors licenciés autres fédérations et/ou non licenciés (nés entre1997 et 1973) 

�  Equipe Challenge entreprises 

 EQUIPIER 1 EQUIPIER 2 
Nom 

  Prénom 
  Date naissance 
  

Tel 
  Email 
  

Club (éventuel) 
  N° : licence (éventuel) 
  

Fédération (éventuel) 
   

·  Les participants non licenciés doivent impérativement fournir un certificat médical de non contre-indication 
à la pratique du cyclisme de compétition. 
Pour les licenciés compétitions de fédérations cyclisme, la licence de leur fédération servira de certificat 
médical (fournir une copie). 

 
·  Le cout de l’engagement est de 22€ par équipe FFC, 16€ par équipe minimes et cadets FFC et de 30€ pour 

toutes les autres équipes. 

 
Nous reconnaissons avoir pris connaissance du présent règlement. Nous avons conscience de notre intérêt à 
souscrire une assurance individuelle accident et nous faisons notre affaire de cette souscription. La participation au 
trophée Cescutti implique l'acceptation expresse et sans réserve par chaque concurrent du présent règlement.  

Signature équipier 1 
 
 

Signature équipier 2 

Pour les mineurs  : Nous soussignons….………………………………………………..………………………………......, 
Père, mère de ……………………………….…………………………………………..………….., autorisons ces derniers 
à participer au trophée CESCUTTI le 1er octobre 2016. 

Signature parent équipier 1 
 
 

Signature parent équipier 2 

 
Renvoyer le bulletin d’engagement complet avec le règlement à : LACAULE Jean Louis – 120 Impasse Pierrot – 40280 Saint Pierre du Mont - 
Tel 05 58 85 29 13 ou 06 81 82 72 26 - Cheque à l’ordre de : Stade Montois Cyclisme 


